
Relevé de conclusions du comité de suivi du 8 février 2010
Composition du comité de suivi :

                                                                                    -     ORGANISATIONS SYNDICALES

- DIRECTION GÉNÉRALE

- DIRECTIONS LOCALES

Demandes des Organisations Syndicales Position de l’Administration

Propos liminaires
- Opposition à la fusion, arrêt du déploiement des DLU et des 

SIP.

- Arrêt de la RGPP.

- Arrêt des suppressions d’emplois.

- Progression du pouvoir d’achat.

- Abrogation de la loi sur la mobilité.

- Arrêt du bouclier fiscal

- Opposition aux CPS

- Déclaration  liminaire  des  organisations  syndicales 
transmise à la Direction Générale.

- Remboursement de 50% des frais de transport interrégional par 
avance en attente du décret d’application de la loi instituant ce 
remboursement.

- Demande  transmise  à  la  Direction  Générale  pour 
réponse.  La  Direction Générale  a  saisi  le  Secrétariat 
Général du Ministère. Une fiche sera diffusée sur ce 
sujet très prochainement.



- Respect  des  instances  paritaires :  le  comité  de  suivi  ne  se 
substitue à aucune d’elles

- Réunions plus fréquentes du comité de suivi (et non tous les 2 
mois).

- Demande  de  CTP  juxtaposés  sur  les  transferts  d’emplois : 
aucune réponse écrite à la demande de début janvier.

- Confirmation de cette analyse.

- Pas  d’opposition  à  une  périodicité  plus  courte  des 
comités  de  suivi,  en  tant  que  de  besoin  et  si  des 
contraintes calendaires n’y font pas obstacle.

- Les  CTP directionnels  se  sont  tenus  afin  de  ne  pas 
retarder les opérations de mutations. Il s’agissait d’une 
« opération  technique  de  gestion  des  emplois » 
(passage  du  TSM d’une  direction  à  une  autre).  Des 
documents  transmis  aux  OS  donnent  le  détail  de 
l’opération et montrent que tous les emplois actuels des 
directions  ont  été  conservés  dans  le  cadre  de  cette 
opération.

Règles de gestion des personnels

- Affectation à l’arrondissement et à la mission.

- Possibilité  d’affectation sur des postes spécialisés  « relations 
publiques »

- Pas de blocage (3 ans) pour les agents de la sphère gestion 
publique ayant refusé une mutation.

- Pas  de  changement  des  règles  d’affectation  et  de 
mutation dans l’attente  d’une concertation  au niveau 
national sur ce sujet.

- Transmis à la Direction Générale pour examen.

- Etude en cours au niveau de la direction générale. Dans 
cette attente, pas de changement, au niveau local, des 
règles de gestion traditionnelle dans la sphère gestion 
publique.

Règles de vie

- Attente des conclusions du groupe de travail national sur les 
règles de vie avant de consulter les agents des SIP créés.

- Nécessité d’harmoniser les règles de vie au sein du SIP 
dès sa création. 

- Ne pas figer les horaires d’ouverture au public. - Les horaires des SIP sont modulables au plan national. 



- Démontrer la nécessité d’ouverture durant la pause méridienne.

- Au  niveau  parisien,  l’ouverture  pendant  la  pause 
méridienne a été retenue car elle est déjà en vigueur 
pour les trésoreries. Les horaires sont ceux du SIP et ne 
s’imposent pas au reste du site. (voir ci-joint la fiche 
établie le 17 février 2010 par le Mission Relations avec 
les Usagers)

- Dans le cadre de la concertation locale à mener,  des 
données seront communiquées sur la fréquentation des 
trésoreries pendant la pause méridienne.

Missions

- Respecter les métiers et les missions au sein des SIP. - Missions et métiers sont respectés. Cela étant, l’équipe 
dédiée  à  l’accueil  généraliste  doit  pouvoir  traiter 
indifféremment  toutes  les  questions  simples  relevant 
du SIP.

- Arrêt sur les rapprochements CDI – CDIF - Confirmation

Politique immobilière

- Arrêt des ventes immobilières qui ne doivent pas financer 
la fusion.

- Nécessité  d’une  politique  immobilière  de  l’Etat 
dynamique  pour  rationaliser  les  implantations  : 
implique  donc  des  ventes  mais  également  des 
acquisitions.

- Le projet de vente de l’immeuble de St Hyacinthe est 
abandonné  et  une  étude  est  en  cours  pour  préciser 
l’affectation des locaux.

- Arrêt du déménagement de Plateau à Argonne, conservation du 
site de Plateau pour plus de proximité.

- L’immeuble  de  Plateau  n’est  pas  aux  normes  et  est 
inadapté.  La  programmation  de  sa  cession  est 
maintenue.



- Conservation inopportune du site de Boucry. - La décision de conserver ce site n’est pas encore prise. 
Une  étude  de  faisabilité  pour  la  réhabilitation  et 
l’installation de 2 SIP avec, si possible, un restaurant 
administratif est en cours.

- Communication des prévisions à 3 ans de la destination des 
sites immobiliers parisiens.

- Accord.

Travaux immobiliers

- la communication des plans au préalable au CHS.

- la communication des plans au CTP.

- des visites du CHS avant et après l’ouverture du SIP.

- un point d’étape doit être fait avec les OS, 15 jours avant 
l’ouverture du SIP.

- aucun  agent  ne  doit  être  installé  dans  un  SIP  si  les 
locaux sont toujours en travaux.

- si  des  travaux  doivent  être  effectués  en  site  occupé : 
attribution d’autorisations d’absence compensatoires.

- Accord.

- Accord.

- Aucune visite n’a été refusée.

- Accord de principe.  

- Confirmation  des  engagements  de  Philippe  Rambal, 
dans  le  cadre  d’une  appréciation  raisonnable  de 
l’achèvement des travaux.

- Pas d’opposition de principe. Examen au cas par cas. 
Des autorisations d’absence ont été accordées chaque 
fois que nécessaire.

- Consultation systématique de l’ergonome avant l’ouverture des 
SIP.

- Intervention de l’ergonome sur le site de St Sulpice.

- Desserrer les contraintes de calendrier pour laisser le temps à 
l’ergonome de rendre ses conclusions.

- Consultation non obligatoire mais systématisée dans la 
mesure du possible.

- La  demande  d’intervention  concernant  l’accueil 
commun a été transmise à l’ergonome.

- Aucune  contrainte  de  temps  n’est  imposée  à 
l’ergonome. 



- Locaux de la rue de Londres trop exigüs. - Etude en cours sur l’implantation des services

- Améliorer  l’accès  des  sites  pour  les  personnes  à  mobilité 
réduite.

- La DGFiP est déjà en pointe sur ce plan et veille à le 
rester.  Des  solutions  seront  recherchées  pour  les 
difficultés qui subsistent.

Restauration

- Nécessité de délais de route raisonnables jusqu’aux restaurants.

- Application uniforme des tarifs AGRAF.

- La recherche de nouveaux conventionnements avec des 
restaurants  d’autres  collectivités  publiques  répond  à 
cette préoccupation.

- L’application de la tarification AGRAF  constitue une 
exception appliquée de façon partielle à la région Ile de 
France.  Le  régime  de  droit  commun  est  celui  de 
l’harmonisation  tarifaire  avec  deux  niveaux  de 
tarification  distincts  qui  visent  à  homogénéiser  les 
tarifs payés par les agents des ministères économiques 
et  financier  lorsqu’ils  se  restaurent.  Une  étude  sera 
conduite  en  concertation  avec  la  DPAEP  afin 
d’examiner les éventuelles modalités et conséquences à 
l’extension de la grille tarifaire AGRAF à l’ensemble 
des rationnaires de la DGFIP.

- Argonne :  tarifs  trop  élevés  (supérieurs  d’1  €  aux  tarifs 
AGRAF pour les indices inférieurs à 399 et de 50 centimes 
pour les indices inférieurs à 466).

- Une grande partie du différentiel est déjà compensé par 
des subventions accordées aux agents dont les indices 
sont les moins élevés.

- L’accès au restaurant de la CNAV sera ouvert pour une 
centaine de rationnaires, à compter du 1er avril 2010.

- Une  étude  de  faisabilité  est  lancée  pour  réaliser  un 
restaurant administratif sur le site d’Argonne.

- Michel Le Comte :  accès au Flunch, tarif  trop élevé (4,62 € - Négociation avec le restaurant France Télécom, situé à 



pour un plateau moyen). 5  minutes  du site.  Entrée  en  vigueur  possible  au 1er 

avril  2010.  Les  agents  du  site  seront  consultés  pour 
savoir  si  cette  solution  leur  convient,  afin   que  la 
DPAEP puisse connaître le potentiel de fréquentation.

- St Hyacinthe : rechercher une convention avec la Banque de 
France située à moins de 5 minutes du site.

- La Banque de France n’accepte pas d’extérieurs. Une 
convention est en négociation avec le ministère de la 
Culture  pour  une  entrée  en  vigueur  souhaitée  au  1er 

septembre 2010.

- Boucry - Le maintien du restaurant est pris en compte dans les 
études en cours. 

- Bouvines - Un conventionnement avec la cafétéria Casino est en 
cours.

- Paganini : pendant la fermeture du restaurant du site, l’accès au 
restaurant sur le site de Montreuil (Blanqui) est trop long en 
raison de difficultés d’accès (badges spécifiques).

- Un autre site est proposé à 5 minutes de Paganini (site 
Valmy).  Pour  le  site  Blanqui,  les  difficultés  d’accès 
devraient être levées (carte de fonctionnaire suffira).

- SIP 5ème : le restaurant est trop loin (20 minutes aller-retour) et saturé 
(longue attente). 

- Une étude est en cours pour trouver une solution de 
restauration plus proche du site

- SIP 5ème : dans l’attente des conclusions de cette étude, les agents 
devraient se voir accorder un crédit horaire de 15 minutes

- Aucun engagement sur ce plan. Un tel crédit horaire 
n’a  été,  jusqu’à  présent,  accordé  que  dans  des 
circonstances exceptionnelles et sur une courte durée. 
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